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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission des Relations internatio-
nales, des Affaires générales, de l’Egalité, du Rè-
glement et du Contrôle des communications des
membres du Gouvernement a examiné, au cours
de sa réunion du 18 février 2019(2), le projet
de décret portant approbation des statuts de la
Banque asiatique d’investissement dans les infra-
structures (doc. 757 (2018-2019) n˚1).

1 Exposé introductif de M. le ministre-
président

La Banque asiatique d’Investissement dans les
infrastructures (AIIB) a été fondée en 2015 pour
stimuler la croissance économique durable, créer
de la prospérité, améliorer les infrastructures en
Asie et encourager la collaboration régionale.

La Belgique ne compte pas parmi ses membres
fondateurs.

En 2016, elle a néanmoins exprimé son sou-
hait d’y adhérer et, l’année suivante, le Conseil
des gouverneurs de la Banque a approuvé cette de-
mande.

Par cette adhésion, la Belgique devient
membre d’une nouvelle institution financière inter-
nationale active dans la région la plus dynamique
du monde.

Ce choix reflète notre engagement multilaté-
ral et renforce la présence européenne au sein de
cette institution, qui veille notamment au respect
des normes internationales en matière de transpa-
rence, d’environnement et de conditions sociales.

Afin de finaliser la procédure d’adhésion, la
Belgique doit approuver les statuts de l’institution
ainsi que la résolution du Conseil d’administration
du 21 mars 2017.

2 Discussion et examen des articles

Mme Ryckmans demande des explications sur
le type de partenariat et d’échange que la Fédéra-
tion Wallonie-Bruxelles a avec cette banque. Elle
demande d’être attentif en ce qui concerne les
droits humains et le respect en matière de droits
environnementaux étant donné la difficulté qui

peut y avoir avec la Chine en particulier. Elle ex-
plique que cette banque est un projet chinois pour
une alternative au FMI, ce qui en soi ne lui pose
pas de problème vu le cadre multilatéral, mais il
n’empêche que le rôle de leader de la Chine en
cette matière lui pose question.

M. Mampaka partage les mêmes inquiétudes.

M. le ministre-président explique que l’adhé-
sion à la structure nous permet en tant que pays de
participer au processus décisionnel. Concernant
les domaines pour lesquels la Fédération pourrait
intervenir au regard de ses valeurs, il précise que
cette banque a pour vocation de créer une forme
de coordination et de diversité dans un esprit com-
plémentaire au FMI sans être un adjuvant qui offre
une autre voie de financement. Le rôle de la Chine
est indéniable. Sur les projets concrets, il explique
que si là où la Fédération est présente de manière
bilatérale, elle était sollicitée pour des investisse-
ments, il aurait lieu d’agir. Il ajoute qu’il y a eu
deux temps distincts de mise en œuvre, un pre-
mier où la Belgique n’a pas participé au projet et
un second où elle s’est ravisée.

3 Votes

Article premier

Sans commentaire, l’article 1er est adopté à
l’unanimité.

Art. 2

Sans commentaire, l’article 2 est adopté à
l’unanimité.

Art. 3

Sans commentaire, l’article 3 est adopté à
l’unanimité.

L’ensemble du projet de décret est adopté à
l’unanimité.

A l’unanimité des membres présents, la com-
mission a fait confiance à la Présidente et à la Rap-
porteuse pour la rédaction du rapport.
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